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L’indemnité de résidence n’est pas due aux apprentis

Soit  11,89 €

Soit 3,50 €

Soit 2,10 €

Soit  3,96% x 48 % x 1 457,52
Soit 27,70 €

Soit  19,94 €
ATTENTION pour Nantes Métropole / communauté urbaine ce taux est 

Exemple de bulletin de salaire d’un apprenti de 18 ans en deuxième année d’un diplôme de niveau IV dans le secteur public
(rémunération égale à 49 % + 10 % soit 59 % du SMIC)

59 % x 1 457,52 = 859,94 €

Taux de cotisation AT pour l’administration centrale et les services extérieurs 
des administrations (y compris Etab publics) cf Arrêté du 24/12/2014 : 1,70 %
Assiette de cotisation : rémunération minimale légale 
abattue de 11 %
Soit : 1,70 % x (59-11) % du SMIC
 = 1,70 % x 48 % x 1 457,52

Taux FNAL déplafonné = 0,50 %
Assiette de cotisation : rémunération minimale légale 
abattue de 11 %
Soit 0,50 % x 48 % x 1 457,52

Taux Contribution solidarité autonomie = 0,30 %
Assiette de cotisation : rémunération minimale légale 
abattue de 11 %
Soit 0,30 % x 48 % x 1 457,52

Taux IRCANTEC tranche A = 3,96 %
Assiette de cotisation : rémunération minimale légale 
abattue de 11 %
Soit :3,96 % x (59-11) % du SMIC

Taux cotisation patronale versement transport (Paris et RP) : 2,85 %
Assiette de cotisation : rémunération minimale légale 
abattue de 11 %
Soit 2,85 % x 48 % x 1 457,52

de 2 % (voir le site de l’URSSAF)
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Pour mémoire : ASSIETTE DE CALCUL : 

Pour toutes les cotisations et contributions sociales dues par l’employeur de l’apprenti, l’assiette est calculée sur une base forfaitaire (indépendamment de la 
rémunération réellement versée à l’apprenti) qui est égale à la rémunération minimale légale (pour son diplôme, son âge et son année d’étude) fixée en pourcentage 
du SMIC horaire en vigueur au 1er janvier de l’année, multipliée par 151,67) abattue de 11 %.

N’ont pas d’incidence sur le calcul des cotisations : 
- l’horaire de travail
- la rémunération réellement versée si supérieure au minimum légal (convention collective)
- la déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels
- les avantages en nature éventuels.

Seule exception : assiette de calcul des cotisations d’assurance vieillesse : 

L’assiette de calcul des cotisations d’assurance vieillesse est à compter du 1er janvier 2014 la rémunération réelle, ce qui permet aux apprentis de valider des 
trimestres correspondant à la rémunération totale perçue au cours de leur apprentissage. Le calcul des cotisation d’assurance vieillesse-veuvage, sur la base de la 
rémunération réelle, est sans impact financier pour les employeurs qui bénéficiaient déjà d’une exonération totale de ces cotisations.
La rémunération réelle reportée au compte vieillesse correspond à la rémunération brute versée à l’apprenti (intégrant le cas échéant la valeur des avantages en 
nature).

Source : Lettre circulaire ACOSS n°2015-0000041 du 24/07/2015

Le guide de l’apprentissage de la DGAFP (page 11) : 

Pour toute précision sur les taux de cotisation, vous pouvez consulter le site de l’URSSAF : www.urssaf.fr

http://www.urssaf.fr/
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